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Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le Code de droit
economique sans jamais oser le demander : telle est, en resume,
l'ambition de cette nouvelle edition de la CUP.Des le debut de l'annee
2013 et jusqu'a la fin du premier semestre 2014, le legislateur federal
a, en effet, souhaite regrouper une grande partie des legislations
economiques relevant de ses competences en un seul texte : le Code de
droit economique. Ce faisant, il en a profite pour apporter un certain
nombre de modifications, certaines de detail, d'autres plus
importantes, dans les lois ainsi regroupees sous forme de


